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Fonds de la Formation Continuée des travailleurs de l’ISP bruxelloise 
C/o FeBISP Cantersteen, Galerie Ravenstein 3, boîte 4 – 1000 Bruxelles 
Tél : 02 537 72 04 – Courriel : ngo@febisp.be 
Site Web : http://www.febisp.be  

  

EN COLLABORATION AVEC LE CFIP ! 

FORMATION GRATUITE ADRESSÉE AUX TRAVAILLEURS BENEFICIAIRES DU FFCISP 

(INSCRIPTION OBLIGATOIRE) : 

 

CRÉER DES ESPACES DE TRAVAIL COLLECTIFS, COOPERATIFS ET COLLABORATIFS : 
PRENDRE SOIN DE LA COHÉRENCE ET DE LA COHÉSION AU SEIN DES ÉQUIPES ET STIMULER L’INTELLIGENCE 

COLLECTIVE 

21 NOV & 12 DÉC 2022 13H30-16H30 & 23 JANVIER 2023 9H-16H30, AU CFIP 

(INSCRIPTION AVANT LE 20 OCT 2022) 
 

Si tu veux obtenir des résultats que tu n’as jamais obtenus, utilise 

des méthodes que tu n’as jamais employées. Peter Senge 

Vous souhaitez mettre vos groupes ou vos équipes en mouvement 

? Votre intention est de favoriser la créativité et de développer 

l’intelligence collective ?  

 

OBJECTIFS & CONTENUS : 
- de réenvisager ensemble le travail collaboratif et la cohésion 

d’équipe bousculée par le Covid. 

- de se questionner sur l’organisation du travail, le 

sens de l’équipe et de l’encadrement dans le contexte actuel. 

- D’envisager des pistes concrètes pour renforcer les liens, le partage, la cohésion et 

la cohérence au sein des équipes. 

- d’apprendre des techniques d’intelligence collective qui stimulent la co-

construction : la chaise vide, le doublage, les chaises révélantes, les détours 

analogiques, le cercle d’empathie, l’exploration appréciative, et autres techniques 

comme le World Café, le Forum Ouvert et les différentes formes de brainstorming 

créatifs… 
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FORMATRICE :  
Agathe CRESPEL est psychologue, intervenante et formatrice. Membre du Centre pour 

la Formation et l’Intervention Psychosociologique (CFIP), formée aux méthodes 

d’action, elle a accompagné depuis plus de 16 ans 350 groupes dans des secteurs variés. 

Elle est co-auteure du livre « Faciliter l’intelligence collective : 35 fiches outils pour 

innover, coconstruire et accompagner le changement. Eyrolles 2018. Crespel, A. » 

 

MÉTHODE :  
La démarche ARC (Action-Représentation-Changement) s’appuie sur la mise en mouvement de nos 

différentes formes d’intelligences. Dans un cadre de sécurité et de bienveillance, à partir des questions 

de terrain amenées par les participants, des expérimentations créatives permettent d’intégrer les 

différents contenus. Cette approche pratique implique un certain investissement de soi. La formation 

s’articule notamment autour du manuel didactique « Faciliter l’Intelligence Collective » dont la 

formatrice est co-auteure, et que les participants reçoivent en début de formation. 

 

DATES, HORAIRES ET LIEU :  

- Quand : 21/11 ;  12/12/2022 de 13h30 à 16h30 & 23/01/2023  de 9h à 16h30 
- Où : CFIP, à 5 min du métro Gribaumont : 153 avenue Louis Gribaumont, 1200 Bruxelles 

INSCRIPTION ET RENSEIGNEMENTS :  

Inscription obligatoire avant le 20 octobre 2022 : Envoyer un mail à 
agathe.crespel@cfip.be avec TOUTES les infos suivantes : 

- Nom du travailleur bénéficiaire du FFCISP :   
- Prénom du travailleur : 
- Nom de son association : 
- Courriel professionnel du travailleur : 
- Numéro de GSM du travailleur : 

Le FFCISP est un Fonds de sécurité d’existence dédié à la formation continuée des travailleurs de l’insertion 

socioprofessionnelle bruxelloise. Les bénéficiaires des actions de formation sont les travailleurs des Organismes 

d’insertion socioprofessionnelle et des Missions locales, les travailleurs ACS chargés de l’encadrement des PTP 

dans les projets d’économie sociale d’insertion travaillant à la conception et la réalisation d’actions de 

formation et d’accompagnement à l’emploi pour des publics fragilisés bruxellois. 

 

Clause RGPD : Le prestataire de formation s’engage à respecter les principes de confidentialité à l’égard des 

personnes rencontrées au cours de la mission. En outre, en vertu du chapitre III - Droits de la personne 

concernée – du Règlement européen relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 

données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, le prestataire de formation s’engage à 

respecter les dispositions en matière de rectification et effacement des données. 
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